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pour les sociétés de tir. Il entrera en vigueur dés le

jour de sa promulgation, et sera inséré au bulletin des

lois et décrets.

Berne, le 27 Mai 1862.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

P. JVIIGY.

Le Secrétaire d'Etat.
Bircher.

CIRCULAIRE.
C18 juin 1862.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF Dl CANTON BE BERNE

AUX PRÉFETS.

Monsieur le préfet,

Nous avons été informés par la Direction de

l'intérieur, section des affaires sanitaires, que notre
ordonnance du 28 janvier 1861 concernant les mesures
à prendre contre la rage, est interprétée et appliquée
diversement par les différents fonctionnaires de district,
en ce sens que les uns trouvent qu'elle ne statue point
d'amende pour les contraventions au ban des chiens,
tandis que les autres appliquent l'amende édictée par
le second alinéa de l'art. 16 à toute espèce d'infractions
en matière de ban.
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Pour l'intelligence de cette ordonnance, nous croyons
devoir vous donner les explications suivantes :

Si les employés de police se conforment strictement
aux prescriptions relatives au ban des chiens, ils
arrêtent tous ceux de ces animaux qui courent librement
nonobstant le ban, et l'on suit simplement à leur égard
la marche tracée par les art. 17 et 18, ou s'il y a

lieu, par les art. 16, 33 et 34 de ladite ordonnance.

Il est possible cependant que le chien ne puisse être

capturé. Dans ce cas il s'entend de soi-même que son

propriétaire n'est pas moins punissable que si l'animal

avait été pris; en conséquance, sans être passible du

droit de capture, il a à payer l'amende prévue par le

second alinéa de l'art. 16, amende qui, aux termes de

l'art. 36, doit être doublée en cas de récidive commise
dans la même année.

Berne, le 18 juin 1862.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

SCHENK.

Le Secrétaire d'Etat,

Dr. Tr^chsel.
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ARRÊTÉ

augmentant le traitement du receveur du

bureau d'ohmgeld sur le Brünig.
(18 juin 18620

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Considérant que le traitement assigné par l'art. 16 de

la loi du 28 mars 1860, au receveur du bureau d'ohmgeld
sur le Brünig n'est plus en rapport équitable avec le

travail qu'impose à ce fonctionnaire l'augmentation
constante des affaires de ce bureau, depuis l'ouverture de

la nouvelle route du Briinig;
Faisant application de l'art. 19 de la dite loi,

arrête :

A dater du 1" juillet 1862, le traitement du receveur

du bureau d'obtngeld sur le BrUnig est porté à

fr. 700 par an, outre le logement.

Berne, le 18 juin 1862.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

SCHENK.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Tr^chsel.

Année 18G2* 10
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ARRÊTÉ
du Conseil fédéral

touchant

la suppression du visa des passeports en

Suisse.
(16 avril et 25 juin 1862.)

LE CONSEIL FÉDÉRAL Sl'ISSE,

En modification de l'art. 32 du règlement consulaire

du 1er mai 1851,
arrête :

Article premier.
Les passeports d'étrangers qui veulent voyager en

Suisse, n'ont pas besoin du visa d'un agent suisse à

l'étranger.
Ces agents reçoivent pour instruction de faire

observer aux étrangers qui demandent un visa de passeport

que ce visa n'est pas nécessaire. Le visa ne

devra être accordé que si, malgré celle explication, on

insiste pour l'obtenir.
Art. 2.

Cet arrêté entre immédiatement en vigueur. Il sera

inséré au recueil officiel de la Confédération et

communiqué aux agents suisses à l'étranger, ainsi qu'à tous

les gouvernements cantonaux.

Berne, le 16 avril 1862.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le Président,

STiE.VIPFLl.
Le Chancelier,

Schiess.
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LE CONSEIL-EXECUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

L'arrêté ci-dessus du Conseil fédéral sera inséré
au bulletin des lois et décrets et publié, en outre, dans

les deux langues par voie de la feuille officielle.

Berne, le 25 juin 1862.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,

SCHENK.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. T R^ECHSEL.

CIRCULAIRE
concernant

les paris d'amendes revenant au fisc dans

les dénonciations faites par les gendarmes.

(5 juillet 1862.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

AUX PRÉFETS.

Monsieur le préfet,

La loi du 9 décembre 1861 sur l'organisation du

corps de la gendarmerie abroge le décret du 17

décembre 1846, et par suite la disposition en vertu de

laquelle une partie des parts d'amendes revenant au
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